
Décision du Conseil Communal

La Municipalifé
D ORMONTDESSUS Lo Municipalité de la Commune d'Ormont-Dessus

agissanf en vertu des articles 160 et suivants de la Loi du 5 octobre 2021 sur l'exercice des

droits politiques (LEDP), porte à la connaissance des électeurs que, dans sa séance

extraordinaire du 5 novembre 2025, le Conseil communal d'Ormont-Dessus a décidé :

Préavis municipal n° 12-2025, relatif au plan d'affectation Le Droutzay

D'ADOPTER le plan d'affectation Le Droutzay et son règlement ;

D'ADOPTER les lisières forestières statiques.

Le Département des finances, du territoire ef du sport a approuvé le 10 mars 2026 le Plan

d'affectation Le Droutzay, sous réserve des droits des tiers.

Conformément à l'article 162. alinéa I, feffre b, de fa loi du 5 ocfobre 202 1 sur l'exercice des droifs

politiques fLEDPj, la Municipalité faitatficherau pilierpubliclesobjetssoumisauréférendum dansles
frois ;ours qui suivent la publication de leur approbalion dans la Feuille des avis officiels s'il s'ag'rt de
décisions soumises à approbation canionale.

Le référendum doit êfre annoncé par écrit à la Municipalifé dans un délai de dix jows lart. 163 al. 1
LEDPj. Si la demande de référendum satisfait aux exigences, to Municipalité prendra formellement
acte cfe son cfépôt autorisera la récolte des signafures, sceftera fa liste et informera le comité du
nombre minimum de signatures requis ; le iitre et le texte de fa demande de référendum seront
affichés au pilier public (art. 163 al.3 LEDPf. Le délai de récolte des signatures sera de 30 jows dès
l'aftichage de l'autorisafion de récolte des slgnalures prévu à l'art 163 al.3 tEDP farf. 164 al. I LEDP].
Enfin, si te défai rélérendaire court durant les jours de Noël, de Nouvel An ou de Paques, il sera

prolongé de 5 Jours. Si ce délai courf pendanf fa période aflanf du 15 ;uiffef au 15 aoûf, il sero

prolongé de 10 jows farf. 164 af. l et 134 al. 2 et3 paranalogie).
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Ormont-Dessus, le 11 mars 2026

AU NOA^ggL^AAMNICIPALITE

Secrétaire municipal

M.Roch


